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Date de la séance : 21/01/2023 
Lieu de la séance : en visioconférence 
Début de la séance : 9h00 
 

Président de séance : Vincent LORIOU 
 

Membres du Comité 
Directeur 

Qualité Présent Absent Excusé Vote 

BECQ Tony Membre 1   Oui 

CRÉON Samuel Trésorier Général  1   Oui 

DEBORDES Joël Membre 1   Oui 

GANDREUIL Benoit Membre 1   Oui 

GUILLOTEAU Jean-Marc Membre 1   Oui 

GUILLOTEAU Patrice Vice-Président délégué 1   Oui 

LEROY Stéphane Secrétaire Général adjoint 1   Oui 

LORIOU David Secrétaire Général 1   Oui 

LORIOU Vincent Président 1   Oui 

PAILLÉ Alain Membre   1 Non 

STEENSTRUP Svend Membre   1 Non 
 

 
Invité : CRÉON Florence (salariée)  
 
Vincent LORIOU ouvre la réunion à 9h00 et remercie tous les élus pour leur présence à ce comité 
directeur.  
 
Il présente la liste des membres excusés. 
 
Le nombre de voix représentées permet de délibérer valablement (9 voix / 11, quorum 6/ 11). 
 
Approbation de l’ordre du jour 
Le Président expose l’ordre du jour et précise que les éventuelles informations ou questions 
diverses complémentaires seront abordées en fin de réunion. L’ordre du jour est approuvé par les 
membres présents. 
 

1 - Approbation du compte-rendu du 19 novembre 2022 
 

David LORIOU, Secrétaire général du comité, demande si des observations ou modifications doivent 
être apportées sur les comptes rendus du comité directeur du 19 novembre 2022.  
David LORIOU soumet ce dernier au vote. 

 

Un vote est effectué : 9 pour, 0 contre, 0 abstention, 0 refus de vote 

Les membres du comité directeur approuvent le compte rendu. 
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2 - Situation financière saison 2022-2023 
 

Samuel CRÉON, Trésorier général, fait un état actualisé des finances au 12 janvier 2023.   

Au niveau des Charges :  

- Augmentation des kms des salariés suite au stage de janvier ; 

- Pas de facture d’électricité et de gaz pour l’instant suite aux augmentations ; 

- Facture de la Fédération concernant SPIDV2 non reçue à ce jour, un courriel sera 

envoyé à la fédération pour savoir la suite à donner ; 

- Quid du salaire de l’agent de développement qui est en arrêt maladie, normalement le 

comité ne devrait pas recevoir de facture globale car le comité est prestataire et non 

employeur. 

 

Au niveau des Produits :  

- En attente des décisions des subventions ; 

- Organisations de stage comité, formations AR/JA1, Initiateur de club ; 

- CMO : contrat de Mécénat signé en décembre 2022 sud Deux-Sèvres, envoi facture 

pour payer les 2000 € de cette année. faire une relance en juillet, août, septembre pour 

la convention CMO ; 

- Faire une demande de mécénat au CMO Loire-Atlantique afin de pouvoir faire une 

compétition sur la finale du GPJ CMO avec les Handisports ; 

- Les compétitions suivantes sont rentrées, vétérans individuels, coupes, finales par 

classement, licences et des amendes ; 

- La ligue a payé les licences ; 

- Certains Clubs n’ont pas payé leurs factures, une relance sera effectuée ; 

- Un devis pour l’entretien des espaces verts sera demandé à des entreprises. 

 
Les membres du comité directeur demandent qu’une vision de la projection financière de juin 2023 
soit effectué par rapport au prévisionnel : en concordance. 
 

3 – Top 8 
 

Samuel CRÉON fait un état du déroulement de la compétition et le club de Niort a mis ses 

installations à disposition. 

La compétition a été très appréciée par tout le monde (joueurs, joueuses, JA, arbitres, parents, 

élus). 

Les photos très appréciées ainsi que les vidéos, pour les interviews, il faudra s’améliorer mais nous 

avons fait au mieux avec l’absence de Florian. 

Pas de retour sur les rencontres. 

Mettre les photos à disposition des clubs. 

Malgré l’absence de Florian, la compétition s’est bien déroulée même si tout n’a pas été fait. 

Déçu sur l’instantanée des vidéos en direct. 
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Bonne initiative, revoir les interviews. 

Arbitrage des compétitions, à renouveler. 

Inciter les clubs à aller sur le site pour les photos. 

Florence et Florian : faire un dépliant de résultats. 

 

4 – Championnat par équipes 
 

Pas de retour sur la composition des poules pour la 2ème phase. 

La création de la D5 a eu une approche positive de la part du comité et des clubs. 

Constitution des poules n’a pas été simple du fait des désidératas des clubs qui ont été respectés 

dans leur ensemble. 

 

Tony BECQ a envoyé un message aux clubs pour se présenter et remercier Patrick CHEVALIER. 

Il doit regarder au règlement pour apporter des modifications sur le niveau D4 et D5. 

 

Les titres prévus le 4 juin, à Aiffres, ne peuvent avoir lieu à cette date car indisponibilité du 

gymnase. Demander un report pour le 11 juin et si la réponse est positive, le changer sur le 

calendrier Google et le sous-main et envoyer un email aux clubs. 

Voir pour changer l’organisation de cette compétition, la mettre sur deux jours. 1 jour les ½ finales 

et un autre jour les finales. 

 

Pour les rencontres du championnat régional, difficultés de trouver des JA. 

 

5 – Stage de février 
 

Stages les 7 et 8 février 2023 à Aiffres et 9 et 10 février 2023 à Bressuire. 

À Aiffres : Magali NOIRAULT serait prête à encadrer le stage. Actuellement 7 participants ont payé 

et 7 autres en attentes. Une convention avec Périgné pour que Magalie fasse le stage si l’arrêt de 

travail à Florian continue. 

 

Bressuire : 2 participants ayant payé (la Ferrière et Saint Varent) et 2 autres sont en attente. 

Les membres du comité directeur décident d’attendre le 26/01/2023 pour la suite à donner au  

stage de BRESSUIRE. Annulation du stage si moins de 7 stagiaires. 

 

6 - Informations et Questions diverses 

 
Ligue :   
Le Président du comité indique que Daniel MARCHAND, Président de la Ligue, fait remarquer que la 
ligue sera obligée d’augmenter ses tarifs des licences pour la saison 2024/2025. 
 
GESA : 
L’assemblée générale élective du GESA est prévue le 24 février 2023. Les comités qui souhaitent y 
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siéger pour 1 an ont jusqu’au 11 février pour envoyer la ou les fiches de candidature. 
Après discussion et validation des membres du comité directeur, il est décidé de valider les 
candidatures pour le compte du comité départemental de tennis de table des Deux-Sèvres de  
Vincent LORIOU, Président du comité et de Samuel CRÉON, Trésorier du Comité. 
 
Document Unique d’Évaluation des Risques Professionnels 
Vincent LORIOU, Président du comité, indique que les structures employant du personnel 
(éducateur, secrétaires) doivent impérativement établir et faire voter en CD le Document Unique 
d’Évaluation des Risques Professionnels. 
Vincent LORIOU indique qu’il faudra constituer une commission pour établir le document. Il faudra 
recenser tous les risques et mettre en face une solution.  
Faire deux paragraphes distincts (administratif et technique). 
 
Finale par classements 
Joël DEBORDES, responsables des finales par classements indique :  

- Points positifs 
- Remise de fiches individuelles pour cette compétition avec les horaires et tables pour 

les parties et l’arbitrage ; 
- Respect  de l'horaire ; 
- Bon comportement d'ensemble des participants malgré quelques cartons jaunes.                                                         

 
- Points négatifs 

- quelques non-respects de certains joueurs pour l'arbitrage ; 
- un problème de salle et du nombre de table mis à disposition par le club organisateur 

et pas de bénévoles ; 
- quelques  participants  ne  comprenaient pas le déroulement de l'épreuve. 

 
- Points à améliorer 

- nommer 1 JA et 1 aide ou 1 JA adjoint ; 
- avoir une aide  pour l'affichage des tableaux, remettre et récupérer les fiches de 

parties ; 
- souhaits pour la finale de la saison prochaine : 

a- aucunes autres compétitions le même week-end ; 
b- apporter quelques modifications et propositions sur la compétition ; 
c- que cette compétition doit être mise obligatoirement avant les finales par 

classement territoriales car les finales départementales sont qualificatives 
pour la région. 
 

Assemblée générale du comité 
Prévue le 02 ou 9 septembre 2023, cela dépendra du calendrier 2023-2024. 
 
Achat de matériel informatique  
Problème avec le PC du secrétariat, Samuel CRÉON l’a réparé pour pouvoir continuer à travailler 
mais Outlook ne fonctionne plus. Les membres du comité directeur décident à unanimité de 
racheter un PC portable neuf avec les logiciels. Faire attention avec la licence Microsoft. 
Faire une sauvegarde extérieure. Voir pour faire une sauvegarde sur une plateforme. 
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Investissement et amortissement sur 5 ans. 
 
Pour le prochain comité directeur, chacun des élus devra commencer à regarder à son règlement 
(modifications…) ainsi que de commencer à préparer le budget prévisionnel et tarifs pour 2023-
2024 pour le faire voter en mai, juin en comité directeur. 
  
Fin de la séance 11h00 

 
Le Président                                                                                    Le Secrétaire Général Adjoint 
Vincent LORIOU                                                                             David LORIOU          
 

                                                                                                      Le Secrétaire Général Adjoint                                                                                                      
Stéphane LEROY  

 

 

Prochain comité directeur  
le 18 mars 2023 en présentiel au comité 
le 13 mai 2023 en présentiel au comité 


